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SUR LA TERRE

Le pro b lè m e  paysan e s t ,  au G u a te m a la , in d is s o lu b le m e n t  l i é  au pro blè m e  
i n d i e n .  Au c o u rs  des années t e r r i b l e s  du g é n é r a l Lu c a s  G a r c ia  p u is  du g é n é r a l 
R io s  M o n t t , l e s  p a ys a n s in d ie n s  o n t  é t é  tu é s  p a r m i l l i e r s  ( c f .  D I A L  D 7 9 1 ) .  Le 
r e t o u r  à l a  d é m o c ra tie  c i v i l e  du p r é s i d e n t  C e r e z o , à p a r t i r  de 1986 ( c f .  D I A L  
D 1 0 7 8 ) ,  s ' e s t  accompagné d 'u n  changem ent de s t r a t é g i e  des m i l i t a i r e s  s u r  l e  
pro blè m e  i n d ie n  ( c f .  D I A L  D 10 5 2 ) e t  l a  r é p r e s s io n  s ' e s t  f a i t e  p lu s  d i s c r è t e  
m ais r e s t e  perm an ente ( c f .  D I A L  D 1 3 0 1 ) .  En a r r i è r e - p l a n  c ' e s t  l e  p ro blè m e  de 
la  p o s s e s s io n  de l a  t e r r e ,  en c o n f o r m it é  a ve c  une s t r a t é g i e  économ ique à é c h e l
le  n a t i o n a l e ,  q u i e s t  p o s é .

Le  22 m ars 1988 le s  é vê q u e s  du p a ys r e n d a ie n t  p u b liq u e  une t r è s  lo n g u e  
l e t t r e  p a s t o r a l e  p ré c is é m e n t c o n s a c ré e  au pro b lè m e  de l a  t e r r e  p o u r le s  p a y 
sans i n d i e n s .  D a té  du 29 f é v r i e r  p r é c é d e n t , ce docum ent a donc é t é  connu q u e l 
ques sem aines p lu s  t a r d  e t  a d é c le n c h é  une c o n tr o v e r s e  e xtrê m e m e n t v i v e ,  en 
p a r t i c u l i e r  dans l e s  m i l i e u x  des g ra n d s  e x p l o i t a n t s  a g r i c o l e s .  La  p e r s o n n a l i 
t é  de Mgr Penados d e l B a r r i o ,  a rc h e v ê q u e  de G u a t e m a l a - V i l l e , n 'e s t  sans d o u te  
pas é t r a n g è r e  à l a  v ig u e u r  de l a  p r i s e  de p o s i t i o n  de l 'é p i s c o p a t  dans l e  lo u r d  
c o n t e n t ie u x  de l a  p o s s e s s io n  de la  t e r r e .  On se s o u v ie n t  de sa c o u ra g e u s e  d é 
d é c l a r a t i o n  l o r s  de l 'a c c o r d  de p a i x  c e n tr o - a m é r ic a in  du 7  a o û t  19 8 7 ( c f .  D I A L  
D 1 2 3 9 ) . La  p r i s e  de p o s i t i o n  des é vê q u e s g u a té m a ltè q u e s  s u r  l a  t e r r e  e s t  à 
ra p p r o c h e r  de c e l l e  des é vê qu e s b r é s i l i e n s  s u r  l e  même thèm e en 1 9 8 0 ( c f .  D I A L  
D 6 0 5 ) .

C i- d e s s o u s  i n t é g r a l i t é  du docum ent g u a té m a ltè q u e , 

v ------------------ ------------------------------------------- ----------------- N o te  D I A L ------ ----------------------------------------------------

LE CRI POUR LA TERRE 

Lettre pastorale collective de 1'épiscopat guatémaltèque

I n t r o d u c t i o n

Le c r i  p o u r l a  t e r r e  e s t  sans aucun d o u te  l e  c r i  l e  p lu s  f o r t ,  l e  p lu s  d ra m a tiq u e  e t  l e  p lu s  d é s e s 
p é ré  q u 'o n  e n te n d e  au G u a te m a la . I l  j a i l l i t  de m i l l i o n s  de p o i t r i n e s  de G u a té m a ltè q u e s  q u i n 'a s p i r e n t  pas 
s e u le m e n t à p o s s é d e r l a  t e r r e  m ais a u s s i à ê t r e  p o ssé dé s p a r e l l e .  "Hommes du m a ïs " q u i ,  d 'u n  c ô t é ,  se 
s e n t e n t  p ro fo n d é m e n t i d e n t i f i é s  a u x cham ps, a u x  s e m a ille s  e t  a u x  r é c o l t e s ,  e t  se v o i e n t ,  d 'u n  a u t r e  c ô t é ,  
e x p u ls é s  de la  t e r r e  e t  empêchés de se p l o n g e r  dans l e u r s  champs f e r t i l e s  p a r une s i t u a t i o n  d ' i n j u s t i c e  
e t  de p é c h é . I l s  s o n t comme é t r a n g e r s  à l a  t e r r e  q u i l e u r  a a p p a r te n u  des m i l l é n a i r e s  d u r a n t ,e t  c o n s id é 
ré s  comme des c it o y e n s  de seconde zo n e  dans l a  n a t i o n  é d i f i é e  p a r l e u r s  a d m ir a b le s  a n c ê t r e s .

I l  e s t  p ro b a b le  q u 'a u c u n  s u j e t  comme c e l u i  de l a  p o s s e s s io n  de l a  t e r r e  ne s u s c i t é  a u t a n t  de p a s s io n s  
a r d e n te s  e t  ne p ro vo q u e  a u t a n t  de r é a c t io n s  o pp o sé e s e t  i n c o n c i l i a b l e s .  M a is c ' e s t  un s u j e t  q u ' i l  f a u t  
a b o r d e r  s i  nous v o u lo n s  r é g l e r ,  ne s e r a i t - c e  que p a r t i e l l e m e n t , le s  g r a v e s  p ro b lè m e s q u i nous a f f e c t e n t .

P a r c e t t e  l e t t r e  p a s t o r a l e  nous v o u lo n s  i n v i t e r  to u s  le s  G u a té m a ltè q u e s , en p a r t i c u l i e r  c e u x q u i se 
d é c l a r e n t  c a t h o l i q u e s , à r é f l é c h i r  s e re in e m e n t e t  s é rie u s e m e n t s u r  un s u j e t  a u s s i é p i n e u x , à se l a i s s e r  
é c l a i r e r  p a r l a  P a r o le  de D ie u  e t  à j e t e r  le s  b ases s o l i d e s  d 'u n e  p a t r i e  g r a n d ie .
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N o t r e  l e t t r e  e s t  composée de t r o i s  g ra n d e s  p a r t i e s :
-  l e  p ro b lè m e  a g r a i r e  du G u a te m a la ,
-  l ' é c l a i r a g e  t h é o l o g i q u e ,
-  l e s  c o n c lu s io n s  p a s t o r a l e s .

1 -  L E  PROBLÈM E A G R A IR E  DU GU ATEM ALA

1 . 1 -  SA G R A V IT E'

En a c c o m p lis s e m e n t de n o t r e  m is s io n  de p a s t e u r s  nous te n o n s  à s o u l ig n e r  une f o i s  e n c o re  l a  g r a v i t é  de 
l a  s i t u a t i o n  de s u r v i e  q u i e s t  c e l l e  de l'im m e n s e  m a j o r i t é  des G u a té m a ltè q u e s  en r u r a l .  Comme le s  é vê q u e s  
l a t i n o - a m é r i c a i n s  r é u n is  à P u e b l a , nous e s tim o n s  e t  c o n s t a t o n s  nous a u s s i que n£ e  td ptuub d&vcu>-
toutzaJi (¿t JLd ptuA kimÂJUjOiYVt" ( n °  29 ) de n o t r e  p a ys e s t  l a  s i t u a t i o n  d 'in h u m a in e  p a u v r e té  des p a y s a n s  
q u i a r r a c h e n t  p é n ib le m e n t des t e r r e s  g u a té m a ltè q u e s  l a  s u b s is t a n c e  q u o t id ie n n e  p o u r e u x  e t  le u r s  f a m i l l e s .
A  j u s t e  t i t r e  q u a l i f i é e  d 'i n h u m a in e , c e t t e  p a u v r e t é  se t r a d u i t  en t a u x  é l e v é  d 'a n a lp h a b é t is m e , de m o r t a l i t é ,  
de manque de lo g em e n t c o n fo rm e  à l a  d i g n i t é  de l a  f a m i l l e ,  de chômage e t  de s o u s -e m p lo i , de m a l n u t r i t i o n  
e t  a u t r e s  maux que nous t r a î n o n s  d e p u is  des a n n é e s .

Une n o u v e lle  f o i s  nous f a i s o n s  c la ir e m e n t  s a v o i r  que c e t t e  d o u lo u re u s e  r é a l i t é  de p a u v r e té  -  de m is è r e  
t r è s  s o u v e n t -  à l a q u e l l e  nous nous a tt a c h o n s  comme p a s t e u r s , nous re m e t p ro fo n d é m e n t en q u e s t i o n . Nous 
n o u s  in t e r r o g e o n s  en e f f e t  s u r  l e  f a i t  que l e s  i n é g a l i t é s  c r i a n t e s  e n t r e  c e u x q u i j o u i s s e n t  des b ie n s  de l a  
t e r r e ,  p a r f o i s  en s u ra b o n d a n c e , e t  c e u x q u i ne p o s s è d e n t r i e n ,  ou p re s q u e  r i e n ,  non se u le m e n t é l a r g i s s e n t  
j o u r  a p rè s  j o u r  l'im m e n s e  fo s s é  e n t r e  r ic h e s  e t  p a u v r e s , m a is a u s s i se m a n if e s t e n t  dans un p e u p le  q u i s ' a f 
f i c h e  e t  se r e c o n n a ît  c h r é t i e n .

Ce n ' e s t  pas l a  p re m iè re  f o i s  q u 'e n  t a n t  q u 'é v ê q u e s  du G u a te m a la  nous dénonçons c e t t e  s i t u a t i o n  comme 
fo n d a m e n ta le m e n t i n j u s t e  e t  comme c o n t r a i r e  au p la n  de s a l u t  de D ie u  n o t r e  P è r e . Ce n 'e s t  pas non p lu s  l a  
p r e m iè r e  f o i s  que nous q u a l i f i o n s  une t e l l e  s i t u a t i o n  de g ra n d  d é f i  de l 'h e u r e  p o u r nous t o u s , e t  que n ou s 
d i s o n s  de l a  m a r g i n a l i s a t i o n  de t a n t  d 'ê t r e s  hum ains q u ' e l l e  n ous i n t e r p e l l e  comme hommes e t  comme c h r é 
t i e n s .  Dans n o s l e t t r e s  p a s t o r a l e s  a n t é r i e u r e s , n e u s a vo n s r a p p e l é ,  à l a  lu m iè r e  de l l E v a n g i l e ,  q u 'u n e  s i 
t u a t i o n  a u s s i t r i s t e  e t  a u s s i d ra m a tiq u e  n 'e s t  pas le  f r u i t  du h a s a r d , m ais l e  p r o d u i t  d 'u n e  s i t u a t i o n  de 
p é c h é  q u i ne perm et pas une s o l u t i o n  r a d i c a l e  du p ro b lè m e .

A u s s i e s t - c e  a ve c beaucoup de s é r i e u x  que nous i n v i t o n s  le s  f i d è l e s  c h r é t i e n s  e t  le s  hommes de bonne 
v o l o n t é  à r é f l é c h i r  s u r  l a  g r a v i t é  de c e t t e  s i t u a t i o n  de p a u v r e t é  e t  de m is è re  que c o n n a ît  l a  p a y s a n n e r ie . 
C a r  n o u s sommes c o n v a in c u s  q u 'a u c u n e  a u t r e  s i t u a t i o n  n 'e s t  a u s s i p é n ib le  e t  n 'e x i g e  une s o l u t i o n  des p lu s  
r a p i d e s .  Nom breux s o n t l e s  p ro b lè m e s  q u i a f f e c t e n t  nos f r è r e s  du r u r a l  dans l e u r  lo n g  c a l v a i r e  de s o u f
f r a n c e s , m a is l e  manque de t e r r e  d o i t  ê t r e  c o n s id é r é  comme l e  c o e u r de t o u t  l e  pro blè m e  s o c ia l  de n o t r e  
p a y s .

L a  r é a l i t é  i r r é c u s a b l e  e s t  que l'im m e n s e  m a j o r i t é  des t e r r e s  c u l t i v a b l e s  e s t  a u x m ains d 'u n e  m i n o r i t é  
n u m é riq u e m e n t t r è s  r é d u i t e ,  a l o r s  que l a  m a j o r i t é  des p a ys a n s ne d is p o s e  même pas d 'u n  m orceau de t e r r e  
p r o p r e  p o u r p l a n t e r .  E t  c e t t e  s i t u a t i o n ,  l o i n  de t e n d r e  à un r è g l e m e n t , d e v ie n t  chaque j o u r  p lu s  d u re  e t  
p l u s  d o u lo u r e u s e . Sans aucun d o u te  l e  g ra v e  p ro b lè m e  de l a  p o s s e s s io n  de l a  t e r r e  e s t  à la  base de t o u t e  
n o t r e  s i t u a t i o n  d ' i n j u s t i c e .

1 . 2 -  R EG IM E P O L I T I Q U E  D E P O S S E S S IO N  D E LA  T E R R E  DE L A  C O L O N IS A T IO N  Â  A U JO U R D 'H U I

S i n ou s v o u lo n s  a l l e r  au fo n d  du p ro b lè m e  s o c ia l  e t  à sa r a c i n e ,  nous d e vo ns r e c o n n a î t r e  que l a  s i t u a 
t i o n  a c t u e l l e  r é s u l t e  e s s e n t ie l l e m e n t  e t  h is t o r iq u e m e n t du ré g im e  de p o s s e s s io n  de l a  t e r r e  im posé da ns 
l e s  te m ps l o i n t a i n s  de l a  c o l o n i s a t i o n  e t  c o n s e rv é  j u s q u 'à  m a in te n a n t a vec  nombre de ses d é f a u t s , v ic e s  
e t  m écanism es de d i s t r i b u t i o n  in é g a l e  e t  i n j u s t e .

A  l 'é p o q u e  c o l o n i a l e , l a  p o l i t i q u e  de p o s s e s s io n  de l a  t e r r e  a é t é  a r r ê t é e  s u r  l a  base d 'u n  d o u b le  
p r i n c i p e  à c a r a c t è r e  p r a g m a t iq u e : d 'u n e  p a r t  l ' a t t r i b u t i o n  de g ra n d e s  e x t e n s io n s  de t e r r e s  à des c o lo n s  
j o u i s s a n t  des fa v e u r s  de l a  c o u ro n n e  e s p a g n o le , sous form e  d 'dncomidndaÁ ( 1 )  e t  de /i&aJt2,ngcU> ( 2 ) ;

Cl) T e r r e s  d o n n a n t  dr oi t  à l ' u t i l i s a t i o n  de la m a i n  d ' o e u v r e  in d i e n n e  y r é s id an t C N d T ) .

(2] Te r r e s  de p r o p r i é t é  de la C o u r o n n e  d ' E s p a g n e  C N d T ] .
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d'autre part l'exploitation de la main d'oeuvre indienne à titre gratuit pour la production, tout en lais

sant aux villages dits "Indiens" la possibilité de cultiver des terres à leur profit.

Loin de favoriser un règlement de ces problèmes, la période de l'indépendance a accentué la concentra
tion de la terre entre les mains de quelques personnes privilégiées par des lois arbitraires.

La situation s'est aggravée avec la réforme libérale de 1871. Celle-ci, pour favoriser le développement 

du café en substitution à 1'indigotier et à la cochenille, a prôné la suppression des terres communales et 
la distribution de grandes étehdues de terres à la classe moyenne, ce qui a donné naissance à une agro

exportation dynamique.

Sous le deuxième gouvernement révolutionnaire de 1950-1954, un discret mouvement de réforme agraire a 

été lancé. En dépit de ses défauts, il a constitué la seule tentative sérieuse de modification d'une struc
ture éminemment injuste. Nous savons tous la réaction que cela a provoqué et la façon dont on a fait avor

ter le projet (3).

1.3- DISTRIBUTION INÉGALE DE LA TERRE

Personne ne peut nier 1'inégalité excessive existant dans notre pays en matière de possession de la 

terre. Le problème agraire du Guatemala se mesure actuellement dans les seuls termes de latifundium et de 

minifundium, en marge desquels se situe la grande majorité des paysans qui ne possèdent pas un morceau de 

terre.

Les données du recensement agraire de 1979 font apparaître la lourde concentration des terres entre 

quelques mains, face à une grande majorité de population appliquée à 1'agriculture et ne disposant pas de 

quantités rationnelles de terre pour leur usage. Le nombre de propriétaires minifondiaires d'une manza- 

na (4) ou moins est passé de 85.053 en 1964 à 247.090 en 1979. Par contre la concentration de la terre se 

poursuit puisque le nombre de propriétaires latifondiaires de 200 cabaZZ2AlcU> (5) et plus a diminué de 
9 en 1964 à 4 en 1979. Conformément aux chiffres du 3eme recensement national agraire de 1979, la réparti
tion des terres au Guatemala donne le tableau suivant:

Nombre et superficie des exploitations rurales au Guatemala

Type d'exploitation Nbre % superficie 
en manzanas %

micro-exploitations; * 240.132 39,69 81.316 1,38

exp. sous-familiales 301.736 49,87 890.229 15,15

familiales 49.509 8,19 1.115.739 18,98

multifam. moyennes 13.176 2,18 2.596.551 44,18

multifam. grandes 478 0,07 1.193.611 20,31

Total 605.031 100 5,877.446 100

* y compris les exploitations inférieures à une corde de 625 varas 2 (6)

Ce tableau permet de constater que 39,69% des micro-exploitations ne totalisent que 1,38% de la super

ficie totale des exploitations. La situation est encore plus dramatique si l'on tient compte que 89,56% 

des exploitations (micro et sous-familiales) ne représentent que 16,53% de la superficie totale des ex

ploitations, alors que 2,25% d'entre elles (multifamlliales, grandes et moyennes) en représentent 64,49%.

Une distribution de la terre aussi inégale mène nécessairement à de graves conséquences socio-économi

ques et, surtout, à une situation de violence en secteur rural.

[3] Le 2 7  Juin 1954. le colonel Apbenz était renversé par un coup d'Etat soutenu par les 

Etats-Unis CNdT],
C*4] 1 manzana: 1,431 hectare CNdT].
C 5) 1 caballería: 64 manzanas, soit 91,56 ha CNdT].
[6] 1 vara: environ 0,8 m ) 1 vara 2: environ 6,4 m2 CNdT].
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- Un fossé entre riches et pauvres, entre latifondiaires et minifondiaires, entre agro-exportateurs 

et paysans

Le secteur exportateur propriétaire de riches domaines concentre dans ses mains les meilleures terres 

cultivables et les grands moyens de production agro-pastorale. Ce groupe minoritaire du pays produit et 
commercialise les biens les mieux payés sur les marchés internationaux, tels le café, la cardamone, le 
coton, la banane, la viande et les autres produits d'exportation traditionnelle. Sa solvabilité lui per

met la mécanisation et de grandes facilités de crédits bancaires. Il faut reconnaître que c'est le sec

teur agro-exportateur qui contribue le plus à l'obtention des devises dont le pays a un besoin urgent, 
et qui crée un important marché de main d'oeuvre.

Par contre les paysans propriétaires sont très peu nombreux car l'immense majorité des paysans n'a pas 

la propriété de la terre et ceux qui l'ont pratiquent une agriculture de subsistance sur des micro-parcelles 

où ils ne plantent que du riz et du haricot en grain. La plupart se voient contraints de payer un fermage, 

en étant victimes d'une spéculation sauvage, ou de descendre sur la côte pour y vivre dans des conditions 

inacceptables. La difficulté d'obtenir des crédits bancaires et le manque de formation technique les amè

nent à exploiter la terre selon des méthodes archaïques, dont certaines sont hautement préjudiciables à 

l'écologie. L'immense majorité d'entre eux ne jouissent d'aucun système de sécurité sociale ni n'ont la 

moindre possibilité d'épargne, de sorte qu'une sécheresse ou une mauvaise saison les conduit au bord de 
la famine et de la mort.

- La marginalisation de la paysannerie

Ce n'est un secret pour personne que la paysannerie guatémaltèque se trouve dans une situation de 

marginalisation désespérante. Dans son immense majorité elle ne bénéficie d'aucun des biens et services 

que l'Etat est dans l'obligation d'offrir à tous les Guatémaltèques: ni école primaire ni éducation gé

nérale; ni assistance sanitaire ni sécurité sociale quelconque; ni non plus le logement dans des condi
tions élémentaires d'hygiène et de dignité.

Les paysans ont d'énormes difficultés à sortir de leur situation marginale en raison du manque de 

conditions favorables, d'une absence de préparation, et de la structure même de la société guatémaltè

que qui, dans son organisation, tourne le dos à l'immense majorité des Guatémaltèques et profite à une 
minorité. Voir le paysan ou l'Indien en haillons, malade, sale et méprisé nous semble chose naturelle.
Nous faisons du "folklore" et du tourisme autour des cases humides, inhospitalières et insalubres. Cela 

ne nous choque pas de voir des enfants se rendre aux champs tôt le matin, en compagnie des hommes, la 

machette ou la houe sur 1'épaule, pour une journée d'un travail dur et mal payé. Nous ne réagissons pas 

devant le spectacle honteux de milliers de paysans indiens transportés en camions dans les exploitations 

agricoles de la côte sans aucune sécurité et sans les moindres commodités. Notre attitude, à nous qui ne 

sommes pas paysans, face à nos frères guatémaltèques ne fait qu'exprimer la structure sociale et économi

que de notre action. Le principe constitutionnel de l'égalité des citoyens n'est pas respecté. Les fonds 

publics sont en priorité affectés à ceux d'entre nous qui sont utilisateurs de routes, d'aéroports, d'élec

tricité, d'universités et d'hôpitaux. Des millions de Guatémaltèques restent étrangers à ces services 

alors qu'ils ont fourni leur part d'impôts, qu'ils sont contraints de faire leur service militaire et 

qu'ils perdent des millions d'heures-homme dans les patrouilles d'autodéfense civile. C'est bien vrai 

que pèse sur l'ensemble de la nation une grande dette sociale!

- L'exploitation de la paysannerie

Chez nous on exploite souvent la paysannerie de façon inhumaine et impitoyable. Elle reste une main 

d'oeuvre à bon marché cruellement exploitée. A l'évidence le salaire minimum légal de 4,50 quetzales (7) 

est aujourd'hui insuffisant vu le coût élevé de la vie. Même si certains employeurs paient des salaires 

supérieurs au minimum légal et organisent un système social de prestations et de bénéfices, de nombreux 

autres se refusent encore à payer le salaire minimum et tournent la législation en profitant de la situa

tion d'extrême nécessité dans laquelle se trouvent les paysans. En la matière tirer argument de la loi de 

l'offre et de la demande est tout simplement injuste et inhumain. Le travail de 1'homme n'est pas une sim

ple marchandise!

C73 Au cours actuel 1 quetzal-0,40 dollar • Il s 1 agit ici du salaire minimum légal à la journée, soit
environ 10 F,

1.4- CONSEQUENCES SOCIO-ECONOMIQUES DE L'INÉGALITÉ DE POSSESSION ET DE DISTRIBUTION DE LA TERRE
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L'attitude de certains envers les paysans est tellement dure que, pour augmenter leurs gains, ils en 

viennent à faire progressivement disparaître le "colon" (8). Ce rapport de type pré-capitaliste, anachro

nique et paternaliste concède, même si c'est de mauvaise façon, au paysan qui a vécu depuis des générations 
sur une exploitation donnée un certain statut fait de stabilité et une sorte de droit à travailler sur cet

te propriété ainsi qu'à cultiver à son profit des portions déterminées de terrain. Cela constitue certaine

ment une charge pour l'employeur ou le patron, car cela entraine des responsabilités sociales minimes et la 

reconnaissance de certains droits. Mais même cela, si misérable et imparfait soit-il, doit disparaître: de 

nombreux patrons font pression et se prévalent d'habiles subterfuges, sans exclure la violence armée, pour 
décourager les colons et les obliger à quitter l'exploitation où ils sont nés, eux, leurs parents et leurs 

grands parents, et où ils ont établi leur foyer. Il est plus facile et moins compliqué de faire venir cha

que année des contingents de travailleurs pour le temps des récoltes, un système qui accélère la paupérisa

tion des paysans.

Depuis des décennies notre pays a vu apparaître un grave problème dû aux personnes travaillant comme 

intermédiaires et/ou démarcheurs en questions légales et administratives auprès des organismes gouvernemen

taux, tels que les intermédiaires du commerce agricole, les recruteur? ou racoleurs de main d'oeuvre. Eux 
aussi contribuent à l'exploitation des paysans et à leur appauvrissement. On peut dire que c'est un pro
blème institutionnalisé puisqu'il est communément accepté par les autorités elles-mêmes, qui ne font rien, 

et par l'ensemble de la société. Il est triste d'avoir à reconnaître que des professions libérales, des 

commerçants sans scrupules et des propriétaires terriens se prêtent également à de tels procédés qui agran

dissent la blessure de ceux qui sont du même peuple.

- Le vide légal en matière de défense des droits du paysan à la terre

La situation du paysan est aggravée de la difficulté pour lui d'obtenir le titre de propriété des terres 

qu'il travaille depuis longtemps. Souvent ces terres vont finir dans les mains de grands propriétaires dont 

les plus grandes facilités financières et juridiques leur permettent d'en obtenir 1'attribution légale. Il 

nous apparait que de nombreuses tensions en rural viennent du fait que ces personnes, pour l'acquisition 
de ces propriétés de façon injuste bien que "légale" et dans leur détermination à prendre la terre au pay
san, reçoivent l'aide de la force publique: celle-ci accourt à leur appel pour défendre une propriété pri

vée qui a été refusée à ceux qui, en réalité, en étaient les propriétaires effectifs bien que non reconnus 
par une loi faite pratiquement à l'encontre du peuple et au bénéfice d'une couche sociale privilégiée.Nous 

souffrons de constater qu'il manque une législation appropriée de protection du paysan contre de tels abus.

- L émigration paysanne

Il n'est pas étonnant qu'une telle situation sociale injuste soit l'une des raisons pour lesquelles 

le paysan fuit sa terre d'origine pour la ville qu'il considère comme un refuge à sa misère et comme une 

solution possible à son extrême pauvreté. Le paysan vient ainsi, dans l'agglomération ou la ville, grossir 

les rangs des chômeurs, élargir les ceintures de misère et tomber très souvent dans les filets du vice ou 

de la délinquance. Il n'est malheureusement pas rare qu'il perde aussi le seul bien qui lui reste, sa foi 

catholique. Par ailleurs des milliers de familles paysannes ont été brutalement obligées d'abandonner leurs 

terres, cultivées durant de nombreuses années, pour se réfugier à 1'extérieur du pays.

Les lourds problèmes auxquels doivent faire face les municipalités pour offrir les indispensables ser

vices publics ne peuvent qu'aller en augmentant suite à l'abandon par lé paysan de ses besognes. Il en sera 

de même pour l'inadaptation et l'insuffisance des services de santé tels que Tes hôpitaux, des équipements 

scolaires de l'Etat et des services publics en général.

- L'augmentation de la violence en rural

La violence en rural est un fait irrécusable. C'est la situation de désespoir qui est à l'origine des 

tensions se traduisant en cri de protestation et en clameur désespérée de centaines de milliers de gens.

Rien n'est réglé si Ton se contente d'accuser les meneurs ou les responsables, car la racine du mal est 

dans la situation sociale elle-même. Il faut que tous les membres de la nation ouvrent les yeux sur la gra

vité du problème.

CB] A la différence de l'esclave et du serf, le colon est historiquement une personne libre 
attachés au sol qu'elle exploite CNdT].
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Nous constatons avec satisfaction que les paysans sont de plus en plus conscients de leurs 

droits et de leur dignité. C'est une avancée irréversible. En dépit de la répression continuelle et bruta
le dont ils sont l'objet, un cri légitime se fait entendre et des actions sont menées pour la défense des 

terres. Mais nous craignons que, si l'on n'accède pas en toute justice à ces aspirations et si l'on n'ar

rête pas les moyens d'une réponse rapide et effective, il y ait une explosion de violence aux conséquences 
imprévisibles. Nous gardons présent à l'esprit le cas douloureux de Panzo's, dans l'Alta Verapaz (9). C'est 

une tragédie et un crime que nous rappelons et condamnons: c'est là, il y a précisément dix ans qu'ont été 

massacrés pour des problèmes de terre plus d'une céntaine d'indiens Kek'chies. Cela peut se reproduire n'im

porte où et n'importe quand. Les manifestations de masse en divers points du territoire de la République 

sont le signe du malaise existant en rural. C'est pourquoi, avec le pape Jean-Paul II, nous redisons: "PouA 
coupçji couAt à tout dxtA&r\ÂJ>md dt conAoJLLddA and paix autkdnttqud, ¿t n' y cl Atdn de 
mtduz qud dd AdndAd ZduA dlgntt& à cdux. qui ¿o u ^A d n t  dd V¿njtukticd, du m'dpnÀÂ dt dd 

Zjûl rrisLb&id" (Jean-Paul II, homélie de la messe au Champ de Mars de Ciudad de Guatemala, 7 mars 1983, n°6).

2 - ECLAIRAGE THEOLOGIQUE

A la lumière de la parole de Dieu et du magistère de l'Eglise, nous proposons aux fidèles et à tous les 

hommes de bonne volonté une parole d'orientation sur le sens chrétien de la possession de la terre.

2.1- ECRITURE SAINTE

- La terre don de Dieu

Dans la Bible le thème de la terre est important car, de l'aube de la création à l'Apocalypse, la vie de 

l'homme se joue sur une terre concrète, don de Dieu et demeure de Dieu parmi les hommes.

L'Ecriture nous décrit Vorigine de l'humanité en disant qu'elle a été créée à l'image de Dieu (Gn 1,26), 

C'est la base théologique de sa dignité. Dieu a aussi béni cette humanité créée comme homme et femme (Gn 1, 

27) pour qu'elle se multiplie, remplisse et soumette la terre. Les fruits de la terre lui ont été donnés en 
nourriture (Gn 1, 29). La terre est donc, dans le dessein de Dieu, le’monde de l'homme.

L'homme appartient à la terre (Gn 2,7) et celle-ci lui appartient parce que le Seigneur se contente de 

créer l'homme en lui confiant la charge de labourer la terre et de s'en occuper (Gn 2,15). Le travail agri

cole apparaît ainsi comme la tâche, par antonomase, en fonction de laquelle l'homme se situe et se définit 

dans le monde et devant Dieu.

- La joie partagée

De nombreux textes de 1'Ecriture montrent la joie de l'homme devant le fruit de sa fatigue dans le tra

vail de la terre, et sa reconnaissance envers Dieu qui lé bénit. Quand la terre donne son produit, l'homme 

sait que le Seigneur le bénit (Ps 67,7; 85,13).

La joie avec laquelle l'homme ramasse les premiers fruits et achève la récolte, dans l'ancien peuple 

de Dieu, présidait au pèlerinage que la famille faisait au sanctuaire du Seigneur pour y célébrer une fête 

en son honneur (Dt 16, 1-15).

Ces fêtes agricoles, qui se prolongent sous un éclairage totalement neuf dans nos fêtes chrétiennes de 

Pâques et de Pentecôte, nous apprennent-à nous réjouir devant le Seigneur pour les dons du sol; elles nous 

montrent que nous devons partager avec celui qui vit moins dans l'abondance, ce qui nous vaut la bénédic

tion de Dieu.

- La terre signe de l'alliance entre Dieu et les hommes

Le Seigneur promet à son peuple opprimé en Egypte qu'il le conduira dahs une terre généreuse et spa

cieuse où coulent le lait et lé miel (Ex 3, 8). Ainsi s'accomplit la promesse faite à Abraham (Gn 12,1).

Quand Visraélite offrait les prémices du sol, il rappelait que la terre et son fruit étaient un don 

de Dieu (Dt 26, 9-10). Après que les tribus furent entrées en possession de la terre, chacune reçut un

C9] Une manifestation paysanne avait été réprimée par l'armée au prix de plus de cent morts.
Cf. DIAL D 452 et 462 [NdT].
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territoire en proportion de sa population: "A celui qui a un ghand nombne, tu donnera* an 
grand domaine; à celui qui a un petit nombre,, un petit domaine." (Nb 26, 54). De la sorte 
aucun homme ni aucune tribu n'en viendraient à posséder de la terre en privant l'autre de son moyen de 

subsistance.

La terre n'est pas à l'homme mais au Seigneur, et ce que chacun appelle sa propriété est en réalité 

la part à laquelle il a droit pour vivre: "Au Selgneun la tenne el ¿a plénitude., le. monde, et 
tout ¿on peuplement" (Ps 24, l).

- La dénonciation prophétique du péché

La voix des prophètes s'est élevée pour dénoncer ceux qui accaparent avec avidité la terre, au détri

ment du pauvre et de l'invalide: "Malhe.uA à. ceux qui ajoutent malAon 4 maiAon el jolgne.nl 
champ à champ, au point de pnendne toute la place et de ne*teA le* *eul* habitant* du 
payl* kinAi a j unt à me* oneiZle* le Seigneur deA anm'ee* : Quantité de mal* on* * eront 
nulnte*! EelleA et *upenbe*, elleA * eront Inhabitée* !"(is 5, 8-9). "Malheur à ceux, qui 
trament le mal. S'ilA convoitent deA champ*, H a  * ' en emparent; de¿ mai*on¿, il¿ leA 
prennent; H a  ¿aÍAÍ¿¿ent le maltne avec ¿a malAon, V  homme avec ¿on héritage. C  eAt 
pourquoi alnAl parte le Seigneur:. voici que je projette contre cette engeance un mal
heur tel que voua n' en pourrez netlnex votne cou" (Mi 2, 1-2).

C'est aussi contre ceux qui ne payaient pas ou rémunéraient injustement leurs ouvriers que s'est élevée 

la voix des prophètes: "Matheun à qui bâtit ¿on pa&aiA ¿an* la juAtice et ¿e¿ chambneA hau
te* *an* le dnoit, qui {¡ait tnavaltlen poun nien ¿on pnochain, ¿anA lui ven*en ¿on *a- 
laine" (Jr 22, 13). "Couchéó ¿ua deA H t *  d'Ivoire, vaulnéb ¿un leun* dlvanA, H a  boivent 
à langeA coupe¿, il* ¿e fnottent de* meltlejunA parfum*, malA de la naine de leun. peu
ple H a ne ¿ouffnent pa¿" (Am 6, 4-6).

Une telle dénonciation de l'envie et de la richesse excessive concrétisée par 1'accaparement des terres 
et le paiement de salaires injustes, se retrouve également dans les écrits du Nouveau Testament: "Eh 
bien, maintenant; le¿ nlcheA! PLeunez, hunZez ¿un le* malheun¿ qui vont voua annlven. 
Voyez: le ¿alaire dont vou¿ avez fnu*tnè le* ouvrier* qui ont fauché vo¿ champ¿, cnle, 
et le* clameur* de* moiA¿onneun¿ ¿ont parvenue* aux onellZe* du Seigneur de* armée*. 
Vou* avez vécu ¿un terre dan*  la molle*¿e et le luxe" (Je 5, i, 4-5).

- Jésus rappelle au riche sa responsabilité

Jésus, fils de Dieu, Seigneur du ciel et de la terre, n'a pas où reposer la tête (Le 9, 58). Lui, de 

riche qu'il était, s'est fait pauvre pour nous. Cette pauvreté l'a fait libre pour remplir sa mission: 

"évangéd&er le* pauvneA" (Le 4, 18).

Jésus ne se présente pas en juge ou en arbitre dans le partage des héritages. Il lui est arrivé de s'y 

refuser pour mieux faire comprendre que les biens terrestres ne sont pas la sécurité de l'existence. Il a 

alors raconté la parabole de l'homme aux moissons si abondantes qu'il avait dû agrandir ses granges pour 

les entreposer; il s'imaginait qu'il pourrait ainsi vivre de longues années durant mais il mourut cette 

nuit-là (Le 12, 13-21). C'est pourquoi Jésus prononce ses malédictions contre les riches et les repus (Le 6, 

24-25). Il qualifie l'argent á'"inju¿te" (Le 16, 9) quand l'exploitation du faible est à l'origine des 
grandes richesses. C'est pourquoi Jésus ordonne aux riches qui veulent le suivre de mettre leurs biens à la 

disposition de ceux qui sont dans le besoin: "Vendez vo* blen¿ et donnez-le* en aumône*" (Le 12, 
33).

La notion d'aumône, fréquente dans le Nouveau Testament, doit être correctement comprise. C'était une 

pratique ancienne en vertu de laquelle ceux qui, dans une population, avaient le plus de possibilités pre

naient en charge ceux de la communauté qui étaient dans le besoin - orphelins, veuves et étrangers - pour 

leur donner les moyens de vivre. L'aumône traduit donc la responsabilité morale de celui qui a plus envers 

ceux qui n'ont rien (Dt 25, 7-8, 10-11).
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- Le Mystère pascal du Christ transforme la création

Le Nouveau Testament affirme que le monde a été créé par celui qui est la Parole de Dieu» et que sans 
lui rien n'existe (Jn 1,3). La Parole de Dieu s'est faite chair, homme véritable, en Jésus (Jn 1, 14). De 

sorte que Jésus peut s'appeler "pAmldA-nfi dd toutd CAéatuAd". Non point qu'il soit la première 

des créatures, mais parce que tout ce qui existe prend sens en lui, "caA c1 U t  dn lui qu'ont dtd 

cAd'dU toutU choAU; tout a été, cAt'd paA lu i dt poux lu i" (Col 1, 15-16).

Aussi son oeuvre rédemptrice conçerne-t-elle non seulement le groupe des croyants et l'humanité, mais 

elle fait aussi que, par sa mort et sa résurrection, rl réconcilie toutes choses en Dieu "auAAl bldn 

AuA la tdhAd que danA l u  c i d u x d n  fialAant la paix paA ld Aang dd ¿a cAolx" (Col 1,20).
Le mystère pascal du Christ a transformé les hommes, de pécheurs qü'ils étaient, en justes qui vivent 

pour Dieu (Rm 6, 11); la création, elle aussi, a été rachetée comme les hommes et elle gémit "danA V  U- 

péAancd d1 éthd libéA&d dd la AQAvltudd dd la  cohAuptlon poun. dntAdh danA la tibdhtt 
dd la glolAd d u  dnfiantA dd Dieu" (Rm 8, 20-21). Cette libération commence, pour la création, 
quand les biens de la terre cessent d'être des moyens de rivalité et d'exploitation entre les hommes, pour 

devenir des moyens de fraternité et de communion.

- La terre et les biens au service de la fraternité

L'effet de la transformation réalisée par le mystère pascal du Christ est patent au sein de la première 

communauté chrétienne placée par le Seigneur ressuscité dans la mouvance de l'Esprit. Certes, dans cette 

communauté, le mensonge et le péché existent toujours, comme dans le cas d'Ananie et de Saphire (Ac 5,1-11); 

cependant le témoignage de fraternité prévaut et unit tous les croyants: 11 La multitude d u  CAoyantA 

n' avait qu'un coduA dt qu' und àmd. N ut nd diAatt Aldn dd qui lui appaAtdnait, mcutA dn- 
tAd eux tout était commun. (...) Vanml eux nul n'était danA ld buoln, cala touA ceux 
qui poAAéxlaient d u  tQAAU ou d u  malAonA l u  vendaldnt, appohtaidnt ld phlx dd ta 

vdntd dt ld d&poAatdYit aux pledA d u  apbtAU. On dtbthibucilt atohA à chacun Aulvant 
A U  bUolnA" (Ac 4, 32-35).

La foi dans le Seigneur ressuscité et la fraternité qui en est le fruit font jaillir la terre nouvelle 

où réside la justice (2 P 3,13). il y aura alors "un cloZ nouveau, und tdhAd nouvoJÜLd. Vd moht 

I l  n9 y dn au/ia ptuA; dd plduA, dd caI  dt dd pdlnd, I l  n' y dn auha pluA, caA V  ancldn 
monde A' dn U t  allé." (Ap 21, 1-4). Cette espérance doit sous-tendre notre conscience du monde présent 

pour faire de cette terre un lieu de vie dans la justice et l'équité.

2.2- PÈRES DE L'EGLISE ET MAGISTÈRE

- La fonction sociale de la propriété

L'enseignement biblique sur la possession de la terre a été longuement étudié et médité dès les débuts 

de l'Eglise. Les Pères nous ont laissé une richesse de pensée impressionnante et des exemples d'action sur 

des sujets comme le sens de la propriété, la destination des biens de la terre et les exigences de la jus

tice sociale.

L'Eglise a toujours reconnu le droit qui est celui de tous les hommes à posséder une part des biens 

suffisante pour eux et leur famille (Populorum progressio, 22). Cependant ce droit de propriété "nd conA- 

tltud pou/i pehAonne un dholt Inconditionnel et abAolu. Nul n' U t  faondt à h&Àdhvdh. a 
Aon uAagd dxdUxÂl^ cd qui paAAd Aon buoln, quand l u  autAU manqudnt du ntcUAalhd"
(PP, 23).

Tel est l'enseignement qui, tel un fleuve aux eaux limpides, coule au long de l'histoire de l'Eglise et 

qu'à notre époque le concile Vatican II et les derniers papes dans leurs encycliques sociales ont inlassa

blement répété: "Vldu a d u tin t  la tdhAd dt tout ce qu' elle contient à V  uAage de touA 
l u  hommU Qt de touA l u  peuplu" (GS, 69). La pensée dé Jean-Paul II est d'une particulière vi

gueur dans son discours inaugural de la 3ème Conférence générale de l'épiscopat latino-américain: "Toutd 

pAophtét'd phlvtd U t  QAdvtd d'und hypothèque Aociatd" (III,4). Il s'ensuit que le droit à la 
propriété privée n'est pas un droit absolu mais conditionné et limité par un principe plus large et universel; 

Dieu a créé toutes choses pour l'usage et au bénéfice de tous les êtres humains sans aucune distinction.
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- La terre pour tous

Les Pères de l'Eglise ont aussi abordé directement la distribution de la terre. Par exemple St Ambroise 

affirme: "Ce n’ U t  peu de ton bien quz tu faiA ZangUAZ au pauvne, tu Zul nznd* ce qui 
lui appanXiznt. Can ce qui u t  donné, en commun poun l'uAagz de tou*, voilà ce que tu 
t'annogu. La terme U t  donnée à tout te monde, et peu Azulemznt aux nlchu" (De Nabu- 
the, c.12, n.53, P.L., 14, 747. Cité par PP, 23). St Jean Chrysostome est encore plus explicite: "Vizu 
n’a jamexlA fait l u  unô nichu et l u  autnu pauvnu. Vieu a donné, la même tznnz à 
touA. La tznnz u t  tout zntiènz du Szignzun et l u  fnultA de lu tennz doivent étnz 
commun* à tou*." Les mots "mien" et "tien" sont motif et cause de discorde. C'est pourquoi la communau
té des biens est un mode d'existence mieux approprié à notre nature que la propriété privée.

Lors de ses voyages apostoliques en Amérique latine, le pape Jean-Pïul II a pu voir et toucher notre 

réalité. A partir de cette expérience sur le vif il a renforcé la doctrine de l'Eglise sur la question de 

la terre.

Après avoir constaté personnellement qu’une application timide des principes doctrinaux a eu pour ré

sultat des situations sociales conflictuelles dans lesquelles un grand nombre de personnes n'ont pas accès 
aux biens nécessaires à leur réalisation humaine, Jean-Paul II a, devant les paysans réunis à Cuilapan au 

Mexique, rappelé la nécessité de réformes profondes: "Poun votne pant, à vou* l u  nuponAabZU 
d u  peupZu, à vou* les cia*AU poAAèdantu qui laiA*ez panfoiA Impnoductivu l u  
tennu qui enlèvent le. pain à tant de famiZZu dan* Zz buoin, la con*clence humaine 
la conAcizncz d u  pzupZu, Iz cni d u  abandonné*, zt *untout la voix de Vizu, lu voix 
de Z ’Egli&z voua nèpètent avec moi: H  n' u t  pa* juAte, il  n’ u t  pa* humain, il  n' z*t 
pa* chnétizn dz lai**zn *z pnolongzn czntainu *iXuutlon* manifutzmznt injuAtu"(n°9).

A Recife, au Brésil, Jean-Paul II a déclaré aux paysans: "La tznnz U t  un don dz Vizu, un don 
qu’il  faiX. à tou* lu étnz* humain*, hommU et fzmmu, qu' il  veut nêunln en une *zulz 
famille et lié* lu un* aux autnu dan* un upnlt fnatennel. Il n’ u t  donc peu pznmi*, 
ponce que ceia n' ut peu confonmz au du*zin  dz Vieu, dz génzn ce don d'unz manlène 
tetlz que tou* ce* biznfalX* pnofiXznt Aeulzment à quzlquu-unA, zn laiAAant lu au
tnu, l'immznAZ majonlté., exclu* de cU  don*" (Homélie à la messe pour les paysans, n° 4).

Aujourd'hui les paysans guatémaltèques sont de plus en plus conscients de vivre ce que Léon XIII et 

Paul VI ont appelé une miAènz imménitèz (PP, 9 et 67). Aussi, de tous les coins du pays, des voix 
s'élèvent pour presser les responsables de la nation "de mettnz en pnatique du inan*formation* 
audacleu*u zt vnalmznt novatnicu, (...) zt d’ zntnzpnzndnz A an* plu* attzndnz lu 
né-fonmu ungzntu" (Jean-Paul II, aux paysans de Cuilapan, n° 6) pour que les biens créés par Dieu 

parviennent à tous de façon équitable, conformément à la règle de la justice inséparable de la charité.

3 - CONCLUSIONS PASTORALES

Tout au long de ces réflexions, nous avons vu à grands traits quelques aspects de la réalité sociale 

résultant du mode de possession de la terre au Guatemala; et nous nous sommes efforcés de présenter, à la 

lumière de la révélation biblique et du magistère de l’Eglise, le plan de Dieu sur ses fils. Comme pasteurs 

de l'Eglise au Guatemala nous sommes dans la grave obligation, en vertu de notre ministère, de parler clai

rement pour dénoncer une telle situation qui est à la racine de notre inhumaine pauvreté. Les chrétiens ne 

doivent pas seulement se préoccuper du problème de notre pays, mais aussi et d'abord s'en "occuper". Le 

premier pas consiste à prendre conscience de la réalité de survie de nos frères paysans.

3.1- DENONCIATIONS REPETEES DE L'EGLISE

Comme nous le disions en 1984, "unz mauval&z diAtnlbutlon dz la pnopniéXê. Zt d’immznAZA 
éXenduu dz tznnu incuJttU ou InAuffiAammznt cuZtivzu font dz notnz peuplz un pzu- 
plz d'affamé*, dz maladu, au taux élevé, dz montaZité." (Message de l'épiscopat guatémaltè

que, 9 mai 1984).

Dans l'encyclique “Laborem exercens" du pape Jean-Paul II nous lisons une description - dénonciation 

qui s'applique au Guatemalade façon désespérante : "Van* czntaiAn payA en voie de développement,
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du miJULÍOYiA d'hommU Aont obltg'u du cjuJbbivQA l u  tQAAU d'autAut et A ont exploit&A 
paA lu gstandA ph.opntétaiAU ¿onclesu, ¿anó upo ¿ti da pouvoiA accéder p qaa o nnoJULm (LYit 
à la poMUAion de la  motndAe paAcoJLle de tehAe (...) Ve longuu jouAneu de duA tra
vail physique A ont mt¿éAablemeyit paytu. Vu tQJiAU culttvabJlu Aont laÁAAÍu à V a- 
bandon paA lu p&opxt&taiAU; du tÂtAU légaux de poAAUAton d9 un petit teAAatn, 
cuitevt en compte p/iopste députa du anñíu> ¿ont tenus pouA nten ou ne peuvent &üie 
d&^enduA devant 11V  appétit de toAAe" qui antme du IndtvtduA ou du gsioupu plus 
pu¿6¿ant6" (LE, 21).

LE CRI DES PAYSANS EN VAIN - De telles situations conduisent naturellement les paysans à élever la voix 

pour leurs droits. Mais nous savons - car nous en avons fait l'expérience trop récemment encore pour l'avoir 

déjà oublié - que le cri a été étouffé par la force des armes. Des milliers de paysans sont morts au Guate
mala pour lé seul fait d'avoir voulu un changement de structures. Depuis lors, suite à cette terrible ré

pression subie par les Guatémaltèques, les organisations paysannes en tous genres sont vues avec suspicion 
et les mesures coercitives ne manquent pas pour essayer de les supprimer. C'est à ce niveau qu'il faut sir- 

tuer le fonctionnement - contraint et forcé, dans la pratique - des patrouilles d'autodéfense civile qui 

restreint énormément le droit d'association des paysans. Il n'y a pas lieu non plus de s'étonner, malheu

reusement, que des paysans disparaissent ou soient pourchassés: ils viennent grossir Tune des pages les 
plus honteuses et les plus tragiques de notre histoire.

UN VIDE LÉGAL - Regrettablement, comme nous le disions plus haut, il y a un vide cruel dans la légis

lation en matière de défense du paysan et de ses droits ou en faveur de sa promotion effective. Notre 

législation semble davantage orientée vers le maintien d*un régime de possession de la terre favorable aux 
grands propriétaires et aux détenteurs du pouvoir économique ou militaire, au détriment du paysan et de 

l'Indien. Cëtte législation est le fondement et la justification juridique de la situation injuste préva

lant au Guatemala, ainsi que nous le rappelions déjà, voici plusieurs années, dans notre lettre pastorale 

"Unis dans l'espérance".

3.2- ORIENTATIONS DE L'ÉPISCOPAT

Une telle énumération tragique de circonstances négatives ne peut pas laisser les chrétiens les bras 
croisés, dans la désillusion ou le découragement. Nous devons répondre positivement. Le péché et ses con

séquences ont été défaits par le Christ, vainqueur de la mort. C'est à nous qu'il revient d'en tirer les 

conclusions au niveau des structures de péché de notre réalité nationale.

- Invitation à la solidarité

Cette tâche ne sera effective que si nous nous y appliquons avec toute notre générosité. Aussi la 

première exigence est-elle la solidarité. C'est dans la mesure où nous serons frères et solidaires les 

uns des autres que Te grave problème de la possession de la terre au Guatemala pourra trouver des éléments 

de solution. La solidarité est le contraire de l'individualisme égoïste car elle nous fait penser aux be
soins des autres en même temps qu'aux nôtres. Elle nous pousse à rechercher la solution des problèmes des 

autres. Elle repose sur le sens chrétien de la fraternité, vérité fondamentale du christianisme: nous 
sommes fils d'un même Dieu, nous avons la même dignité, nous jouissons des mêmes droits et nous sommes 
appelés à la même glorification en Dieu.

Dans les moments de crise comme celui que nous vivons aujourd'hui au Guatemala, on rencontre les parti

sans du "sauve-qui-peut", ce qui est la négation dé la solidarité et autorise la recherche fébrile de sa

tisfactions égoïstes allant jusqu'à la frénésie de consommation. Nous devons réagir contre une telle façon 

de vivre et de se comporter en faisant appel aux grands principes de notre foi.

- Le développement intégral

Un autre aspect important à souligner dans la recherche de solutions authentiques et appropriées aux 

lourds problèmes de la possession de la terre, c'est la volonté de parvenir à un niveau élevé de développe

ment. Il ne s'agit pas seulement d'un développement de type économique, mais d'un développement intégral 

sur le plan humain et social, ainsi que le précise le pape Paul VI dans son encyclique "Le progrès des peu

ples" au n° 34. Nous devons nous battre pour que ce développement soit accessible à tous: pas seulement à 

un groupe privilégié, mais à l'ensemble de la population. Le développement est celui de toute la personne 
et de toutes les personnes.
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S'il faut privilégier un groupe humain, ce doit être celui des paysans et des Indiens, pas seulement 

parce qu'il représente la majorité de la population guatémaltèque, mais aussi en raison d'un sens élémen

taire de la justice propre à compenser, d'une certaine manière, les siècles d'abandon qui ont été son lot 
comme s'il s'agissait de citoyens de seconde zone. Le Guatemala ne fera pas de vrais progrès tant qu'on 
s'appliquera, dans un aveuglement incroyable, à maintenir en marge le secteur paysan et ouvrier, "posiez 

puts^antd dd ta conÀt/cuction d1and AocÂ.&t& dd paAttclpatLon" (Puebla, 1245).

C'est là, en effet, une des causes de la plus grande tragédie du Guatemala: empêcher, par égoïsme et 

par peur maladive, que la paysannerie fasse irruption, avec ses potentialités, dans les structures produc

tives de la terre. Si ce géant endormi n'est pas invité et préparé à participer à l'édification d'un Guate
mala meilleur, il se réveillera amer d'un mépris multiséculaire et pourra devenir l'occasion de conflits 
encore plus douloureux et plus violents,

- Justice et changement des structures sociales

Nécessité et urgence du changement social. Il est évident que rien de ce que nous avons évoqué ne pour

ra être fait s1 nous ne faisons pas nôtres la nécessité et l'urgence d'un changement des structures socia

les de péché c|e notre patrie, structures qui sont passées de mode. Nous faisons nôtres les paroles énergi

ques de Jean-Paul II dans son fameux message d'Oaxaca, au Mexique, en 1979: "J t ^ojüJl mdt&id dn pAa- 

tiqud de6 mdÂuAdA tâaJUAtdà dt dlhicxÇddA au plan toaat, nattonat dt intdAncLtlonat, 
davu> La pdAàpddttvd dd V  dncyctiqud UatdA dt MagiàtAa”.

Le pape nous invite à suivre la grande ligne tracée par l'encyclique "Mater et MAgistra" de Jean XXIII 

qu'on a appelée "la charte des paysans". Cette encyclique, en effet, a mis l'accent sur la nécessaire im

pulsion à imprimer au secteur agricole en déclarant: "A&tn d'obtdnùi un dèvdtoppdmdnt économiqud 

ha/imoviidux, dntAd touA tdA Adctdu/U dd psioducXion und potitiqud attdntivd, daviA td do- 
maJjid Aunat, dAt YiidQAAaÀJid. Elle concerne td n'dgime td cA&dit, tdh cUAu/tancoA

AociatdA, td Aouitdn ddA psuz, ld d&vdtoppdmdnt dt6 ¿ndiUt/U&b dd tsianAfiomation, ta 
moddAyuAation dd*6 ttabtUAdmdntA agtitdotd&" (MM, 139).

Conformément à la doctrine sociale de l'Eglise et aux besoins du Guatemala, il est urgent, pour amélio

rer la situation, de prendre les mesures suivantes:
- Légiférer en faveur d'une distribution équitable de la terre, en commençant par les grandes propriétés de 

l'Etat et "tdA psiopSLt&t&A ifUu^tôammdnt cuZtiv&dA au béntyicd d1 hommd& capabtdA dd tdA 
XaiAd valoir" (GS, 71).
- Favoriser l'attribution de titres de propriété pour les terres cultivées depuis des années par les paysans.

- Garantir légalement la défense des paysans et des réfugiés contre la spoliation de leurs terres.

- Défendre les paysans contre la spéculation dans les affermages de terre.

- Garantir aux paysans des prix justes en les protégeant contre les intermédiaires voraces et sans scrupule.

- Assurer une formation professionnelle au plus grand nombre possible de paysans pour qu'ils améliorent 

leurs méthodes de culture et apprennent à diversifier leurs produits.

- Accorder toutes facilités en matière de crédits bancaires, achat de semences, d'engrais et d'outillage 

agricole.
- Relever le salaire des travailleurs agricoles conformément à la dignité humaine et à leurs charges fami

liales.

- Donner la possibilité et mettre en place les moyens d'une participation active et directe de la paysanne

rie aux marchés locaux, régionaux, nationaux et même internationaux.
- Diminuer les impôts indirects sur les produits nécessaires au travail agricole.

- Créer des impôts directs pour les grands propriétaires fonciers proportionnellement à l'étendue de leurs 

terres.
- Arrêter les mesures appropriées pour l'assurance des paysans contre les mauvaises récoltes et les acci

dents du travail.
- Encourager et protéger les organisations paysannes de défense de leurs droits et d'organisation de la 

production agricole.

- Caractère chrétien du changement des structures

Non à la violence - On ne peut recourir à la violence car elle n'est ni évangélique ni chrétienne; la 

violence appelle Ta violence, dans une spirale sans fin. Comme chrétiens nous avons davantage confiance 

en la force des non-violents qu'en la force brute de ceux qui misent sur les armes mortelles.
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Un cadre légal - Le changement des structures doit se faire dans le cadre de la légalité: telle est la 

seconde caractéristique. Nous sommes en faveur d'une législation dont la visée soit vraiment le bien commun 

et la défense de la paysannerie car celle-ci, comme nous 1'avons souvent répété, est la partie la plus faible, 

la plus pauvre et la plus démunie de Ta société guatémaltèque. Nous sommes convaincus que les mesures de fait 
illégales - comme les occupations de terres - ne règlent pas le problème agraire; elles 1'aggravent, au con
traire, et mènent à des situations explosives incontrôlables.

Urgence du changement - Les chrétiens sont des gens pacifiques et des artisans de paix. Notre confiance 

èst dans le fondement du droit, dans l'importance du raisonnement et, surtout, dans la force de transforma
tion qu'est l'amour. Forts de cette conviction nous depandoRS que les changements indispensables à la re

cherche de solutions à un problème si lourd soient effectués de toute urgence, quoi que sans précipitation 
car cela ôterait aux mesures prises leur caractère rationnel, leur efficacité et leur crédibilité. Nous som
mes conscients qubn ne peut, du jour au lendemain, changer une situation héritée de plusieurs siècles; il est 

cependant indispensable de ne pas tarder inutilement car le problème agraire en serait aggravé d'autant.

CONCLUSION

Nous avons voulu proposer une réflexion sérieuse, sereine» sincère et constructive sur l'un des problèmes 

les plus graves et les plus complexes de notre réalité nationale. A notre avis c'est le problème fondamental 

dans toute la structure sociale du pays. Le régler, selon des modalités difficiles mais patriotiques, c'est 

parvenir à un changement fondamental dans l'histoire guatémaltèque.

Nous avons également essayé de placer cette réalité sous l'éclairage de la parole de Dieu et du magis

tère de l'Eglise, en montrant ainsi que cela, loin d'être étranger à notre mission pastorale, s'inscrit au 

contraire dans le cadre de notre travail de pasteurs de l'Eglise. Les souffrances voire les èrreurs du peu

ple qui nous a été confié ne peuvent nous être étrangères.

C'est pourquoi nous espérons que nos fidèles liroht attentivement cette lettre pastorale et qu'ils l'étu- 

dieront pour y découvrir la perspective essentiellement positive qu'elle ouvre pour l'avenir de notre patrie. 
Nous espérons également qu'ils s'engageront tous, en esprit fraternel, dans la grande et importante tâche 

qu'est le règlement adéquat et pacifique d'un problème aussi grave..

Nous adressons notre invitation pastorale,sous le signe de l'urgence>au gouvernement, aux partis politi

ques, aux forces productives du pays, aux médias et à l'initiative privée, ainsi qu'aux mouvements de laïcs 

catholiques, aux paysans et aux Indiens pour que tous joignent leurs forces fraternellement et pacifiquement 

dans une entreprise exigeant le concours de tous les Guatémaltèques.

Nous reconnaissons que, sur le fond, le plus difficile est la conversion personnelle. Se convertir veut 

dire "faire demi-tour", changer radicalement. Tant qu'on continué a se donner comme unique objectif le pro

fit, le gain, l'enrichissement, la soif d'argent ou de pouvoir, il est impossible de comprendre les vérités 

que nous avons tenu à rappeler et de considérer avec des yeux de chrétiens la réalité qu'il faut changer.

Nous avons présenté l'aspect humain et moral du problème sans entrer dans ses aspects techniques et pra

tiques, qui excèdent notre mission. Notre service pastoral se limite à poser le problème à la lumière de la 

dignité humaine, du bien commun et de l'amour chrétien.

Pour terminer cette lettre nous demandons à Dieu, par l'intercession de la Vierge Marie mère de tous les 

hommes, d'ouvrir nos coeurs et d'éclairer nos esprits pour que, loin de toute attitude violente, revancharde 

et préjudiciable, nous puissions apporter une réponse digne, courageuse et chrétienne au formidable "cri de 

la terre".
Guatemala de la Asunción, le 29 février 1988

Suivent les signatures des 16 évêques du Guatemala
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